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OFFRES D’EMPLOIS DOMAINE 

NORDIQUE SAISON 2023/2024 : 

Un dameur secouriste (H/F) 

Un pisteur-secouriste (H/F) 

 
La commune de Névache située dans les Hautes-Alpes, vallée de la Clarée, recherche pour la saison d’hiver à 

venir : 

1. UN DAMEUR - SECOURISTE : 

Sous l’autorité de la responsable des activités touristiques, en binôme avec un agent déjà en poste, le candidat 

devra, après formation, assurer les missions suivantes : 

Missions : 
• Damage de la totalité du domaine nordique et alpin en dehors des heures d’ouvertures du domaine 

skiable (travail nocturne) 
• Aider à l’entretien courant et quotidien des engins du domaine 
• Assurer un travail adapté sur piste et en sécurité (flexibilité selon météorologie, conduite sécuritaire, 

signalement des anomalies, etc.) 
• Transmission des informations de damage à l’équipe (bilan de damage, anomalies…) 
• Parfaitement intégré à l’équipe diurne en place, selon les besoins du service, le dameur doit être en 

mesure d’assurer la totalité des missions d’un pisteur-secouriste (missions du poste ci-après) 

Compétences et qualités requises 
• À minima vous devez être titulaire du diplôme de Premier Secours niveau 2 à jour de formation 

continue, diplôme de Pisteur Secouriste Nordique 1er degré apprécié 

• CQP conducteur/trice d’engins de damage et/ou expérience en conduite de dameuse appréciée (savoir 

conduire un engin de damage en autonomie) 

• Possession du permis de conduire catégorie B 

• Connaître les attentes clients d’un domaine nordique et répondre aux besoins de service 

• Maîtriser et s’intéresser à la mécanique de base des engins 

• Connaître le manteau neigeux, son évolution et l’impact de la dameuse sur celui-ci 

• Savoir se situer et appréhender rapidement la situation géographique et météorologique du domaine 

skiable 

• Polyvalent, rigoureux, esprit d’équipe, sens des responsabilités, et en bonne condition physique 

• Travailler aussi bien en équipe qu’en autonomie, avoir un bon relationnel avec autrui 

Conditions d’exercice 
• CDD à temps complet (35h/semaine maximum 48h/semaine), 5 à 6 jours de travail sur 7 selon les 

semaines et périodes scolaires. Les heures supplémentaires seront exceptionnelles, justifiées, 

commandées et récupérées ou exceptionnellement seront rémunérées selon tarif en vigueur. 

• Embauche selon vos disponibilités : Entre le 6 novembre et le 11 décembre 2023 ; jusqu’au 22 mars 

2024 inclus (prolongation possible selon enneigement).  

• Travail de nuit ou de jour selon les besoins du service, les week-ends et vacances scolaires. 

• L’accent est mis sur la flexibilité et la capacité à moduler ses heures de travail en fonction du contexte 

et des besoins d’exploitation (fréquentation du domaine, météo, nivologie, événement, etc.) dans le 

respect du cadre légal. 

• Rémunération sur la grille indiciaire de technicien territorial, à minima échelon 5 Indice Brut 415 / 

Indice Majoré 372 ; soit 1 831,27€ brut au 01/08/2023 (réévaluation nationale possible en cours 

d’année). 

+ Prime d’équipement (bons d’achats dans nos magasins partenaires) + Prime d’intéressement indexée selon 

le chiffre d’affaires réalisé + Forfait Saison Nordic Alpes du Sud + Prise en charge de la formation continue 

annuelle du Brevet National de Pisteur-secouriste par Nordic Alpes du Sud si nécessaire
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2. UN PISTEUR-SECOURISTE NORDIQUE : 

Sous l’autorité de la responsable des activités touristiques, le candidat assurera le renfort d’une équipe de 5 

personnes durant les vacances de février, il devra assurer les missions suivantes : 

Missions : 

• Accueil et information de la clientèle 

• Sécurisation et entretien du domaine durant son exploitation 

• Application de la réglementation en vigueur pour vous, pour l’équipe (plan de secours, plan de 

circulation…) comme pour les usagers (faire respecter les espaces de loisir définis) 

• Secours et évacuations en respectant le plan de secours défini et en vous assurant de la disponibilité 

permanente du matériel et des accès nécessaires 

• Contrôle et vente des redevances (à pied et à ski) en étant responsable de votre tenue de caisse 

• Aide active à l’organisation et la réalisation d’animations sur le site 

• Diffusion des informations à l’équipe (élaboration du plan de damage, transmission des informations 

de secours, registre d’exploitation, etc.) comme à la clientèle (mailing, réseaux sociaux, mise à jour 

des sites, etc.) 

• Aide à l’exploitation et à la vente des forfaits du domaine alpin 

Compétences et qualités requises 
• Obligatoirement titulaire du diplôme de Pisteur Secouriste Nordique 1er degré à jour de formation 

continue 

• Possession du permis de conduire catégorie B 

• Polyvalent, rigoureux, esprit d’équipe, sens des responsabilités, et en bonne condition physique 

• Travailler aussi bien en équipe qu’en autonomie, avoir un bon relationnel 

• Maîtrise de l’outil informatique et télécommunication 

Conditions d’exercice 
• CDD à temps complet (35h/semaine) 5 à 6 jours de travail selon les semaines.  

• Du 07/02/2024 au 10/03/2024 inclus 

• Travail les week-ends et vacances scolaires, essentiellement en journée et exceptionnellement en 

soirée pour les animations le nécessitant. 

• L’accent est mis sur la flexibilité et la capacité à moduler ses heures de travail hebdomadaire en 

fonction du contexte et des besoins d’exploitation (fréquentation du domaine, météo, nivologie, 

événement, etc.) dans le respect du cadre légal. 

• Rémunération sur la grille indiciaire de technicien échelon 3 Indice Brut 397 / Indice Majoré 370 soit 

1 821,43 € brut au 01/08/2023 (réévaluation nationale possible en cours d’année) 

+ Prime d’équipement (bons d’achats dans nos magasins partenaires) 

+ Forfait Saison Nordic Alpes du Sud 

+ Prise en charge de la formation continue annuelle du Brevet National de Pisteur-secouriste par Nordic Alpes 

du Sud si nécessaire 

• Les heures supplémentaires devront être exceptionnelles. Elles seront justifiées, commandées et 

récupérées ou exceptionnellement seront rémunérées selon tarif en vigueur. 

 

CANDIDATURES 

• À envoyer avant le 1er octobre 2023 

• À adresser à Mme. Neïs Jaillet, responsable des activités touristiques de la mairie de Névache : 

at.nevache@gmail.com ou Mairie de Névache - 29 impasse de la laiterie -05100 Névache 

mailto:at.nevache@gmail.com

